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Le vote a eu lieu le dimanche 15 mars 2020 
dans des conditions singulières. À l’aube de la 
crise du Covid-19, le protocole sanitaire a été 
scrupuleusement mis en place pour la sécurité des 
citoyens dionysiens.

SAINT
DENIS

DE PILE

Résultats

Fabienne Fonteneau

Liste menée par
Fabienne 
Fonteneau
62,96 %
24 sièges 

Liste menée par
Chantal
Dugourd
830 votes 
37,03 %
5 sièges 

Chantal Dugourd

5535 
habitants 

4022 
inscrits sur 

les listes 
électorales

2323 
votants
(57,75%)
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Lundi 25 mai dernier, Fabienne Fonteneau fut 
installée officiellement dans ses fonctions de 
maire pour ce nouveau mandat de 6 ans. Toujours 
déterminée et motivée, l’équipe s’inscrit dans 
une continuité pour servir les Dionysiens mais 
aussi dans le renouvellement avec 13 nouveaux 
membres dans la majorité. Entretien.

Quels sentiments vous animent au lendemain de 
cette élection ?

De la reconnaissance, d’abord, pour les Dionysiens qui 
nous ont majoritairement témoigné leur confiance. 
C’est un honneur bien sûr, mais j’en mesure aussi 
l’étendue de la responsabilité pour avoir exercé cette 
fonction depuis 4 ans. Se voir élire à nouveau, rend 
aussi légitime le travail accompli jusqu’à aujourd’hui. 
C’est évidemment la plus belle des récompenses.

Qu’est-ce qui a, selon vous, retenu 
l’attention des Dionysiens dans votre 
programme ?

Je retiens leur volonté très clairement 
exprimée de préserver l’environnement, 
de limiter l’urbanisation, de favoriser les 
déplacements doux et de renforcer la 
couverture numérique. C’est pourquoi, 
nous avons dessiné quatre axes sur lesquels 
reposeront l’ensemble de nos politiques : 
- accompagner tous les âges de la vie et 
préserver notre environnement,
- renforcer le rôle et le rayonnement de notre 
commune,
- favoriser l’engagement et la participation citoyenne,
- maîtriser la trajectoire budgétaire.

Comment, selon vous, répondre au niveau 
communal, à la situation de crise sanitaire actuelle ?

La crise sanitaire actuelle a remis au premier plan la 
priorité qui doit être accordée aux moyens d’existence : 
alimentation, santé, logement, environnement, 
culture, et l’impérieuse utilité de l’action publique sur 
l’ensemble de ces sujets. Il est étonnant de constater 

à quel point la crise sanitaire qui nous frappe exige 
les mêmes évolutions que le changement climatique 
en cours. Rebâtir les économies locales et régionales 
plus fortes, conçues avec des acteurs variés, capables 
de produire des biens et des services nécessaires, 
à des prix abordables, créer des emplois décents, 
soutenir l’agriculture de petite échelle, protéger notre 
environnement. Même si la crise sanitaire impose 
des régulations, l’impact climatique nécessitera une 
adaptation durable et c’est à l’échelon local, que nous 

pourrons engager ces changements. Ce 
fut le sens de notre candidature et c’est le 
cœur de notre projet. 

Commet souhaitez-vous entamer votre 
mandat ?

Avec détermination ! Et l’envie très 
présente d’être quotidiennement auprès 
des Dionysiens. C’est l’esprit nécessaire 
pour entamer une course de fond. C’est un 
début de mandat inédit tant par le contexte 

de crise que par l’avenir que nous avons devant nous, 
pour le moins inquiétant. Lors du Conseil municipal 
d’installation, j’ai salué le sens des responsabilités et 
la solidarité dont ont su faire preuve les Dionysiens 
pendant ces derniers mois. J’ai également remercié 
l’investissement des élus de mon équipe qui n’ont 
pas économisé leur énergie pour apporter leur aide 
aux Dionysiens les plus vulnérables. Nous avons pu 
compter aussi sur les services qui ont fait preuve au 
cours de ces dernières semaines d’exemplarité. Ils ont 
eu à cœur de montrer leur loyauté et leur attachement 
au service public. C’est dans cet état d’esprit solidaire 
et de proximité que nous souhaitons continuer de 
travailler pour les Dionysiens.

UNE 
CONFIANCE 
RENOUVELÉE
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Fabienne Fonteneau
46 ans
Directrice protection de l’enfance
Maire de Saint Denis de Pile

Drissia Azlouni
42 ans
Commerçante

Myriam Chauvel
49 ans
Éducatrice en 
formation chef de 
service

André Gillard
58 ans
Conseiller retraite
à la sécurité sociale

Sébastien Laborde
45 ans
Enseignant spécialisé

Colette Lagarde
63 ans
Fonctionnaire retraitée

Marc Lagarde
33 ans
Viticulteur

Sarah Mora
48 ans
Chargée de projet

Claude Perdigou
30 ans
Chef de projet

Marie-Claude 
Soudry
65 ans
Retraitée petite 
enfance

Pascal Pérault
54 ans
Responsable commercial

délégué aux finances, 
à la politique fiscale, aux 
marchés publics, à la prospective 
et au marché communal

déléguée aux affaires
sociales, à la solidarité 
et aux personnes âgées

Gilles Dubois
53 ans
Chauffeur accompagnateur

déléguée à la culture, au 
développement des pratiques 
culturelles et artistiques

délégué au suivi des 
travaux, au PAVE et 
au cadre de vie déléguée aux ressources 

humaines et à la commission 
accessibilité

délégué au sport délégué à la participation 
citoyenne et au numérique

déléguée aux commerces 
et au tourisme

LE NOUVEAU CONSEIL MUNI
Liste majoritaire Vivons Saint Denis de Pile aujourd’hui et demain

Liste d’opposition
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Thierry Lafaye
51 ans
Directeur du cadre de vie
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Henriette 
Dufourg-Camous
74 ans 
Retraitée
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Elena Decolasse
65 ans 
Retraitée
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Marie-France 
Berthommé
62 ans
Retraitée

Catherine Carrère
55 ans
Secrétaire générale
de mairie

Michèle Dauge
63 ans
Retraitée bibliothécaire

Gérald Decaesteke
67 ans
Technico-commercial

Michel Eymas
69 ans
Retraité biologiste

Sylvie Faurie
62 ans
Retraitée

Céline Gomes
45 ans
Chauffeur 
accompagnatrice

Olivier Horrut
47 ans
Fonctionnaire territorial

Jean-Paul Laurent
45 ans
En reconversion professionnelle

Emmanuël Ribéreau
36 ans
Chef d’activité production

Karine  Montes
47 ans
Assistante maternelle

Pascal Raymond
53 ans 
Employé de comptabilité

Danièle Mouchebeuf
65 ans
Sans profession

Éric Nicoletti
34 ans
Exploitant agricole

délégué à l’aménagement 
du territoire et 
à l’environnement

déléguée à l’éducation délégué à l’animation 
de la ville et à la vie 
associative

délégué à la sécurité 
et aux contentieux déléguée aux affaires juridiques 

et à l’état civil

déléguée à l’accès à la santé 
et à l’égalité des chances

3em
e  a

d
jo

in
t

4em
e  a

d
jo

in
te

5em
e  a

d
jo

in
t

co
n

se
il

le
r

m
u

n
ic

ip
a

l
d

él
ég

u
é

co
n

se
il

le
r

m
u

n
ic

ip
a

l
co

n
se

il
le

r
m

u
n

ic
ip

a
l

co
n

se
il

le
r

m
u

n
ic

ip
a

l

co
n

se
il

lè
re

m
u

n
ic

ip
a

le

co
n

se
il

le
r

m
u

n
ic

ip
a

l
co

n
se

il
lè

re
m

u
n

ic
ip

a
le

co
n

se
il

lè
re

m
u

n
ic

ip
a

le

co
n

se
il

lè
re

m
u

n
ic

ip
a

le

co
n

se
il

lè
re

d
él

ég
u

ée
m

u
n

ic
ip

a
le

co
n

se
il

lè
re

d
él

ég
u

ée
m

u
n

ic
ip

a
le

Trom
bin

osc
op

e

©
 L

U
M

I 

CIPAL DE SAINT DENIS DE PILE / 2020 - 2026



LES GRANDS PROJETS 
POUR SAINT DENIS DE PILE

Mandat 2020 - 2026

Des aménagements et un circuit pour favoriser 
et sécuriser les déplacements doux

La liste Vivons Saint Denis de Pile aujourd’hui et demain a présenté dans son programme 20 engagements 
majeurs pour la ville. Focus sur quelques uns d’entre eux.

Une halle de marché en coeur de ville

La brigade de gendarmerie

Très attendu, ce plan a pour objet de diversifier les moyens 
pour se déplacer et de rendre lisible des itinéraires nord/ 
sud, est/ouest. Il doit aussi permettre d’apaiser la circulation 
automobile, de faciliter la circulation des piétons et des 
vélos sur des axes structurants et de réduire la pollution 
atmosphérique et sonore. Ce plan sera élaboré de manière 
participative. Phasées dans le temps, les étapes de sa 
conception seront priorisées avec les habitants. 
Il comportera :
- une voie verte entre l’étang des chèvres et Pinaud (halte 
SNCF),
- une liaison entre le Barail des Jais, BOMA et le centre ville,

- la traversée apaisée et accessible du centre bourg pour 
favoriser sa revitalisation,
- 12 km de voies cyclables à travers les villages,
- la sécurisation rapide du carrefour des Eymerits,
- des cheminements piétons entre le bourg et l’Intermarché,
- des aménagements piétons dans les villages,
- des accès sécurisés aux arrêts de bus,
- de nouveaux aménagements de sécurisation pour apaiser 
la vitesse des véhicules,
- la reconquête des chemins de randonnée dans les palus.
Une carte permettant de recenser les cheminements sera 
également réalisée. 

Au coeur du projet urbain, la halle de marché sera conçue 
comme un espace d’échanges et de convivialité. Elle per-
mettra d’ancrer et de développer l’activité commerciale au 
centre de Saint Denis de Pile, mais aussi de renforcer les cir-
cuits courts avec nos producteurs locaux. Elle sera imaginée 
et bâtie pour que s’y déploient également des animations 
qui renforceront l’attractivité de notre bourg (repas gour-
mand, bals, concerts). Intimement liée à BOMA, sa construc-
tion débutera une fois ce nouvel établissement achevé. 

Le projet de brigade de gendarmerie est maintenant bien 
avancé avec l’accord du préfet obtenu, la notification par le 
Ministère de l’Intérieur et la vente du terrain près des nou-
velles résidences Lucie Aubrac. Il s’agit maintenant d’ac-
compagner la construction des 12 logements dédiés aux 
gendarmes et à leur famille ainsi que les locaux techniques 
dédiés à l’accueil du public et au traitement des affaires.

DÉPLACEMENTS DOUX

COMMERCE LOCAL

SECURITÉ

2020 - 2026

2022 - 2023

2022 - 2025 Des budgets participatifs 
pour financer des projets 
citoyens 

Les autres
engagements

L’ ouverture de BOMA

La reconversion 
de l’ancien site Intermarché

La création d’une brigade de la propreté

Aujourd’hui en construction, BOMA constitue un véritable 
emblème et un atout majeur pour l’avenir de notre ville. 
Dédié aux habitants, aux associations, aux entreprises, aux 
établissements scolaires… ce service public, dont l’accès 
sera gratuit, permettra notamment de :
- Bénéficier d’espaces collaboratifs et numériques et 
d’outils de qualité (WIFI libre, imprimante 3D, casques de 
réalité virtuelle, espace de télétravail, tablettes et PC en 
libre accès…) uniques au sein du libournais.

- Favoriser l’éducation artistique et l’initiation au numé-
rique ainsi qu’à la robotique.
- Accroître les moyens des associations grâce à un service 
et des espaces dédiés.
- Se marier, parrainer ses enfants dans une Chartreuse 
réhabilitée.
- Se détendre, se restaurer, passer un bon moment entre 
amis.
- Promouvoir la culture et soutenir la création.

En raison des nombreuses infractions à l’environnement 
constatées, la municipalité souhaite doter la police 
municipale de Saint Denis de Pile d’une nouvelle brigade. 
Organisée à moyens constants, elle aura pour objectif de 
lutter contre toutes les formes d’incivilités. Son principe : 
intervenir rapidement pour éviter l’aggravation des faits. 
Les agents qui composeront cette brigade auront pour 
mission de conduire des actions de prévention mais 
également de délivrer des amendes, afin que nous 
conservions une ville propre, apaisée où il fait bon vivre et 
se promener. 

En raison du déménagement de l’enseigne Intermarché pour 
accroître et moderniser sa surface de vente, la commune a 
engagé depuis plusieurs mois des discussions avec le groupe 
Mousquetaires qui détient le terrain de l’ancien magasin. 
Elle a exprimé sa forte volonté de voir ce site évoluer. 
Depuis un projet de reconversion a émergé, conforme aux 
ambitions et aux besoins de la collectivité. En effet, dans 
les 6 ans à venir la commune comptera 600 Dionysiens 
supplémentaires de plus de 75 ans. Afin de garantir des 
conditions d’habitat suffisantes et adaptées, une résidence 
seniors à taille humaine est attendue. Elle trouvera son écrin 
au sein d’un parc reconstitué et ouvert sur le cœur de ville. 

Dès 2021, un travail sera engagé pour la mise en place 
d’un budget participatif afin de permettre aux Dionysiens 
de proposer des projets d’investissement contribuant à la 
préservation de l’environnement et du bien vivre ensemble.

CULTURE / JEUNESSE / VIE ASSOCIATIVE

CADRE DE VIE

LOGEMENT

2021

2021

2022-2025

t Projection aménagement d’une voie piétonne et cyclable devant la Maison de l’Isle en centre-ville

Un pôle de santé

Un nouvel Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)

La révision du PLU

La couverture fibre sur l’ensemble de la 
commune en 2024

La Maison de l’Abeille et du Miel

Un équipement sportif complémentaire

Des commissions extra-municipales pour favoriser 
l’implication des habitants

Le développement de la zone d’activité du Vignon

Un service ressource pour les associations

Un plan en faveur du climat et de la biodiversité



Prendre rendez-vous avec un élu

Commissions municipales

Elections communautaires

VILLE UNIE ET SOLIDAIRE
Suivi de la politique sociale mise en œuvre par le CCAS, 
notamment dans la recherche et dans la mise en place 
d’actions spécifiques concernant l’aide et le soutien aux 
personnes en difficulté, l’accès aux soins et à la santé et la 
gestion des actions en faveur des aînés.
Colette LAGARDE ; Sylvie FAURIE ;  Sarah MORA ; André 
GILLARD ; Danièle MOUCHEBEUF ; Gérald DECAESTEKE ; 
Myriam CHAUVEL ; Karine MONTES

VILLE DURABLE
Suivi de la politique en matière d’urbanisme, d’habitat, de 
maitrise foncière, de protection de l’environnement, de 
développement durable et du suivi des travaux, projets 
d’aménagements et réalisations sur la commune.
Eric NICOLETTI ; André GILLARD ; Emmanuël RIBEREAU ; 
Drissia AZLOUNI ; Marc LAGARDE ; Michel EYMAS ; Gilles 
DUBOIS ; Thierry LAFAYE

VILLE CITOYENNE ET ASSOCIATIVE
Suivi de la politique en faveur du développement de la vie 
associative et des animations se déroulant sur la commune. 
Suivi des actions de démocratie participative mises en œuvre. 
Jean-Paul LAURENT ; Marie-Claude SOUDRY ; Sébastien 
LABORDE ; Claude PERDIGOU ; Céline GOMES ; 
Emmanuël RIBEREAU ; Gilles DUBOIS ; Pascal RAYMONDVILLE ÉDUCATRICE, NUMÉRIQUE ET CULTURELLE

Suivi de la politique culturelle mise en place notamment dans 
le cadre du projet BOMA. Suivi et développement de la pra-
tique du numérique dans le cadre du projet BOMA et dans 
l’e-administration. Suivi de la politique éducatrice de la com-
mune ainsi que des mesures prises en faveur de l’égalité des 
chances et de la jeunesse.
Marie-Claude SOUDRY ; Michèle DAUGE ; Claude 
PERDIGOU ; Sylvie FAURIE ; Marie-France BERTHOMME ; 
Sarah MORA ; Sébastien LABORDE ; Elena DECOLASSE

COORDINATION DES MOYENS GÉNÉRAUX
Suivi de l’organisation et du fonctionnement des services pu-
blics communaux, de la gestion du personnel communal, de 
la gestion des assurances et des affaires juridiques, suivi des 
dossiers financiers de la commune (budgets, comptes admi-
nistratif et de gestion, APCP, demandes et accords de subven-
tions, dette et emprunt).
Pascal PERAULT ; Myriam CHAUVEL ; Michel EYMAS ;  
Catherine CARRERE ; Gérald DECAESTEKE ; Jean-Paul 
LAURENT ; André GILLARD ; Henriette  DUFOURG-
CAMOUS
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Les élections du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération du Libournais (CALI) se dérouleront le 10  juillet 
2020. La Cali est composée de 45 communes, dont Saint Denis de Pile. 78 conseillers siègent au Conseil communautaire repré-
sentant ainsi proportionnellement leur commune en fonction du nombre d’habitants. Le conseil communautaire vote les déci-
sions de La Cali dans les domaines de compétences qui lui sont propres à savoir : le développement économique, le tourisme, 
le transport, l’habitat, l’urbanisme, le développement durable, l’action sociale, la politique de la ville, la petite enfance, l’enfance 
et la jeunesse.

Contactez le secrétariat du maire au 05 57 55 44 20 ou par mail à l’adresse suivante : 
lemaire@mairie-saintdenisdepile.fr

Fabienne Fonteneau, Maire de Saint Denis de Pile, 
entourée de ses adjoints, de gauche à droite : Jean-Paul Laurent, 

Michèle Dauge, Marie-Claude Soudry, Eric Nicoletti, Pascal 
Perault, Colette Lagarde, Marc Lagarde, Myriam Chauvel.


